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Les points chauds des arrivées récentes  

d’immigrants au niveau communautaire au Canada 
Ray D. Bollman (RayD.Bollman@sasktel.net) 

 

Faits saillants 

 Selon l’Enquête nationale auprès des ménages de 2011, il y avait 23 communautés au  

Canada où les immigrants récents (arrivés sur la période 2006-2011) représentaient 10% ou 

plus de la population totale. 

 17 de ces 23 communautés se situent dans les Prairies. 

 19 de ces 23 communautés se trouvent dans des régions non-métropolitaines. 

 La plupart de ces 23 communautés sont des « points chauds », situés dans des régions 

ayant une part relativement faible de leur population étant des immigrants récents. Ainsi, la 

plupart de ces communautés « points chauds » se trouvent dans des régions qui possèdent 

moins d’expérience d’accueil de nouveaux immigrants. 
 

Pourquoi : les arrivées d’immigrants au niveau communautaire? 

Des Fiches d’information précédentes1 ont mis en lumière les divisions de recensement2 (DR) 

avec le plus grand nombre d’arrivées d’immigrants per capita. Cependant, les gouvernements 

locaux (villes et municipalités) ont un rôle important à jouer dans l’accueil réservé aux  

immigrants. Par conséquent, cette Fiche d’information met l’accent sur les « points chauds » 

d’arrivées d’immigrants récents au niveau local ou communautaire3. 
 

Résultats 

La communauté avec le nombre le plus élevé d’immigrants récents4 en pourcentage de la  

population totale en 2011 était la Ville d’Englefeld (colonne E dans le tableau 1) avec 35,6% de 

sa population qui était des immigrants récents (colonne K dans le tableau 1). Englefeld est situé 

dans la DR no.15 de la Saskatchewan (où les plus importantes collectivités sont Prince Albert et 

Humboldt). Englefeld se retrouve en première place parmi toutes les communautés au sein des 

DR non-métropolitaines5, et dépasse également toutes les subdivisions de recensement (SDR) 

situées dans des DR métropolitaines et partiellement non-métropolitaines, en ce qui a trait à la 

part d’immigrants récents dans la population totale de 2011. 

1. Voir la Fiche d’information « Lieu d’arrivée des immigrants en 2012 » dans le bulletin de mai 2013 et la Fiche d’information « Lieux 

des arrivées d’immigrants en 2013 » dans le bulletin de mai 2014. 

2. Une division de recensement (DR) est un groupe de municipalités voisines mises ensemble à des fins de planification régionale et de 

gestion commune de services (comme la police et les ambulances). Ces regroupements sont établis selon les lois en vigueur dans 

certaines provinces du Canada. Par exemple, une division de recensement peut correspondre à un comté, à une municipalité régionale 

de comté ou à un district régional. Dans les provinces et territoires où les lois n’ont pas établi de tels regroupements spat iaux, Statis-

tique Canada définit des régions géographiques administratives équivalentes à des fins statistiques et en coopération avec les provinc-

es et territoires. Les divisions de recensement sont des régions géographiques intermédiaires entre la municipalité (subdivision de  

recensement) et la province/territoire. 

3. Dans cette Fiche d’information, les « communautés » sont représentées par les subdivisions de recensement (SDR), qui est le terme 

général pour les municipalités constituées et les villes et cités constituées (telles que déterminées par les lois provinciales / territoriales) 

ou des régions géographiques traitées comme des équivalents des municipalités à des fins statistiques (ex. les réserves, les établisse-

ments indiens et les territoires non-organisés). En 2011, 3439 SDR ont été délimitées. Les données d’immigration étaient disponibles 

pour 2882 SDR étant donné que des SDR éloignées n’avaient pas de population et que l’Enquête nationale auprès des ménages de 

2011 ne rapporte des données d’immigration que pour les SDR avec un taux de réponse de 50% et plus. Notez que les données pour 

les SDR supprimées sont incluses dans les données pour chacune des 293 DR.  

4. Dans cette Fiche d’information, les immigrants « récents » sont des immigrants qui sont arrivés au Canada dans les 5 années qui ont 

précédé l’Enquête nationale auprès des ménages de 2011 – i.e., de 2006 à mai 2011. 

5. Une DR non-métropolitaine n’a aucune SDR au sein de la DR délimitée comme partie d’une Région métropolitaine de recensement 

(RMR) (i.e., elles ne sont pas situées dans la zone de navettage de la RMR). Une RMR a une population de 50 000 habitants ou plus 

dans son noyau et une population totale de 100 000 habitants ou plus quand la zone de navettage est incluse. Une DR partiellement 

non-métropolitaine a quelques unes de ses SDR, mais pas toutes, qui font partie d’une RMR. Une DR métropolitaine a toutes ses SDR 

comme parties d’une RMR. 

mailto:RayD.Bollman@sasktel.net
http://p2pcanada.ca/wp-content/blogs.dir/1/files/2013/05/Bulletin-electronique-mai-20134.pdf)
http://p2pcanada.ca/wp-content/blogs.dir/1/files/2014/05/Bulletin-electronique-mai-2014.pdf
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En tout et pour tout, il y avait 23 communautés où les immigrants récents représentaient 10% ou 

plus de la population de 2011. Parmi ces 23 communautés, 19 étaient des DR non-métropolitaines, 

1 était une DR partiellement non-métropolitaine, et 3 étaient des DR métropolitaines. 

 

Parmi les 23 communautés, 15 avaient moins de 1000 habitants en 2011. Toutes sauf une de 

ces 15 communautés rapportaient qu’aucun résident n’avait immigré dans les années avant 

2006. Ainsi, ces communautés n’avaient pas de tradition d’accueil des immigrants. Par ailleurs, 

chacune de ces 15 communautés étaient situées dans des DR avec une part relativement faible 

de leur population constituée par des immigrants récents (colonne C). Donc, non seulement ces 

communautés avaient peu d’expérience d’accueil des immigrants, mais elles se situaient en 

outre dans des régions ayant peu d’immigrants.  
 

Nous reconnaissons que notre méthodologie pour identifier les communautés « points chauds » 

identifiera de façon typique des communautés avec de petites populations qui ont connu un petit 

nombre (en chiffres absolus) de flux d’immigrants. Cependant, bien que les nombres absolus 

soient petits, nos calculs identifient des communautés où les immigrants récents représentent 

une part significative de la population présente. 
 

Par exemple, dans le cas de la Ville d’Englefeld, 80 immigrants récents représentaient 35,6% de 

la population totale, soit 225 habitants, en 2011. Le nombre d’immigrants est faible, mais  

l’impact proportionnel sur la population locale est important. Il faut aussi noter qu’Englefeld est 

située dans une région6 avec une faible part d’immigrants récents dans la population totale 

(colonne C). Dans la DR no.15 de la Saskatchewan, les immigrants récents ne représentaient 

que 1,5% de la population totale. La différence dans l’intensité de l’immigration récente à  

Englefeld, comparée à la région, est de 34 points de pourcentage (colonne L). Ainsi, le « point 

chaud » d’Englefeld se trouve comme à part ou isolé et ne peut pas attirer beaucoup de soutien 

pour l’accueil aux immigrants de la région environnante. Alors que la Ville de St Brieux, qui se 

classe 3ème avec 33,6% d’immigrants récents dans sa population, se situe aussi dans la DR 

no.15 de la Saskatchewan, les deux villes se trouvent à plus d’une heure de voiture l’une de 

l’autre. Pour St Brieux, il y a 32,1 points de pourcentage de différence (colonne L) entre la part 

de la population locale composée d’immigrants récents et la part des immigrants récents dans la 

population régionale. Au niveau régional, il n’y a pas une grande demande (et pas beaucoup 

d’expérience récente) pour des services d’accueil aux nouveaux arrivants. 
 

Englefeld n’est pas atypique – il existe de nombreux autres exemples de « points chauds »  

similaires dans des DR non-métropolitaines. Dans le tableau 1, les 25 premières SDR au sein de DR 

non-métropolitaines sont classées selon la part des immigrants récents dans la population de 2011. 

Cette part varie de 35,6% (Englefeld) (colonne K) à 8% pour la Ville de Hamiota dans la DR no.15 

du Manitoba (où Minnedosa et Neepawa sont les grands centres). Dans la plupart des cas (mais pas 

tous), les SDR individuelles ont un pourcentage beaucoup plus élevé d’immigrants récents en  

comparaison à la moyenne régionale (voir colonne O). Donc, dans la plupart des cas, la SDR  

individuelle se situe dans un milieu avec une expérience limitée dans l’accueil des immigrants.  
 

Tel que noté, il y avait 23 communautés où les immigrants récents représentaient 10% ou plus de 

la population de 2011, et parmi elles, 17 étaient situées dans les Prairies. Il faut souligner que la 

communauté classée première dans une région métropolitaine reportait que les immigrants récents 

représentaient 19,1% de sa population de 2011. Seulement 3 SDR dans des DR métropolitaines 

reportaient que les immigrants récents représentaient plus de 10% de leur population de 2011. 

Seule une SDR dans les régions partiellement non-métropolitaines reportait que les immigrants  

6. Dans cette Fiche d’information, une région est représentée par une DR. 
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récents représentaient plus de 10% de sa population de 2011. Au sein des DR non-métropolitaines, 

19 SDR reportaient que plus de 10% de leur population de 2011 était composée d’immigrants  

récents. Toutes sauf 3 des top 25 SDR non-métropolitaines étaient situées dans les Prairies.  
 

Résumé 

En 2011, il y avait 23 communautés où les immigrants récents représentaient 10% ou plus de la 

population totale. Parmi elles, 17 étaient situées dans les Prairies, et 19 dans des régions non-

métropolitaines. Par ailleurs, la plupart de ces 23 communautés étaient des « points chauds », 

situés au sein de régions avec une part relativement faible de leur population comprenant des 

immigrants récents. Ainsi, la plupart des « points chauds » étaient dans des régions avec moins 

d’expérience dans l’accueil de nouveaux immigrants.  


